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Des eaux sulfureuses réputées dans toute l’Eu-
rope, une nature luxuriante et majestueuse,
des entrepreneurs dynamiques… Autant
d’atouts que le président du Conseil général a
pu apprécier lors d’une visite dans le canton
d’Allevard. Compte rendu.

Vivre mieux territoires

� Situé à
l’extrême

est du départe-
ment, dans le

massif de Belle-
donne, ce canton
frontalier de la

Savoie regroupe six
communes forestières : Allevard-
les-Bains (4 000 habitants),
Saint-Pierre-d’Allevard (2 700 ha-
bitants), La Chapelle-du-Bard (487

>> Repères

habitants), La Ferrière (228 habi-
tants), Pinsot (185 habitants) et Le
Moutaret (207 habitants). Soit une
population de 7 000 habitants en
forte progression démographique.
Ce territoire, qui s’inscrit dans la
dynamique du pays du Grésivau-
dan, se caractérise par une riche
histoire industrielle et un secteur
touristique fort autour du therma-
lisme, des sports d’hiver et de la
randonnée.

>> A Saint-Pierre-d’Allevard, André Vallini,
accompagné par le conseiller général du canton,
Philippe Langenieux-Villard, et le maire de la
commune, Jean Lombard, a visité l’imprimerie
Bristol, sur la zone d’activités communale.

>> A Allevard-les-Bains, André Vallini a ensuite
fait le point sur le chantier du futur collège Flavius
Vaussenat, entièrement reconstruit par le Conseil
général sur un nouveau site et qui sera livré en
novembre prochain.

>> A Allevard toujours, le président du Conseil
général a longuement visité les installations de la
station thermale, l’une des toutes premières de
France et l’un des fleurons de ce territoire de
montagne.

André Vallini au pays d’A
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Si l’occasion de cette visite était
fournie par l’inauguration officiel-
le du nouveau Centre d’incendie de
secours du Pays d’Allevard financé

par le Département, le président du
Conseil général a avant tout hono-
ré la promesse faite à Philippe
Langenieux-Villard, qui a succédé

à Gérard Arnaud comme conseiller
général du canton en mars 2008 :
« Au-delà des appartenances poli-
tiques, je suis heureux de voir le
travail accompli par tous les élus
locaux dans ce canton », a souli-
gné André Vallini.

Des entrepreneurs
dynamiques
Première étape de cette visite : l’im-
primerie Bristol, à Saint-Pierre-
d’Allevard. Cette PME familiale de
20 salariés, qui mise sur la créativité
et une politique ambitieuse d’in-
vestissements, a été l’une des
premières à s’installer sur la zone
d’activités créée par la commune il
y a trente ans.
Cette zone, vitale pour le canton,
n’a cessé de se développer à mesu-
re que l’activité d’Ugimag se
rétractait. Il y a un an, l’usine du
fabricant d’aimants a échappé à la
fermeture et 70 des 130 emplois ont
pu être sauvegardés. Outre une di-
zaine de sociétés artisanales, un
foyer d’accueil pour les autistes em-
ployant 40 salariés s’est implanté
sur le site et un centre commercial
ouvrira en 2010. André Vallini a sa-

lué le dynamisme de ces jeunes en-
trepreneurs saint-pierrains, « à
l’écart des grands axes mais à la
pointe de la modernité. »

Un collège tout en bois
André Vallini a ensuite visité le
chantier du futur collège Flavius
Vaussenat, entièrement reconstruit
par le Conseil général sur un nou-
veau site à Allevard, et qui sera livré
en novembre prochain. Avec sa fa-
çade en bois du pays, ses toitures
végétalisées et son architecture en U
parfaitement intégrée dans l’envi-
ronnement, ce bâtiment de 6 000 m2

conçu pour 500 élèves, puis 600
dans une seconde phase, sera ali-
menté en énergie par la chaufferie
au bois du canton. « Cette réalisa-
tion d’un coût de 13,4 millions
d’euros s’inscrit dans l’ambitieux
programme de rénovation des 96
collèges isérois », a expliqué An-
dré Vallini.

Des eaux qui soignent
Troisième étape de cette journée :
les thermes d’Allevard – ses eaux,
les plus sulfureuses au monde, sont
reconnues soigner les voies respi-

UN CANTON ALPIN HAUT EN RELIEFS

Un canton de montagne et de forêtsUn canton de montagne et de forêts

UN CANTON ALPIN HAUT EN RELIEFS
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>>A Pinsot, les maires du canton ont présenté à André
Vallini et à Charles Galvin, conseiller général délégué
à la filière bois et à la montagne, leurs projets de
valorisation du patrimoine industriel, de la forêt et de
la montagne.

>> De retour à Allevard, André Vallini a inauguré avec le colonel Eynard et Jean-François
Gaujour, conseiller général et président du Service départemental d’incendie et de secours
de l’Isère (Sdis 38), le nouveau centre financé par le Conseil général.

Allevard
ratoires et soulager les rhumatismes.
Avec 4 000 curistes chaque année
auxquels s’ajoutent désormais
11 000 adeptes de la remise en for-
me, la station thermale, propriété
de la commune est l’une des toutes
premières de France et un fleuron de
ce territoire touristique. Elle em-
ploie 50 salariés toute l’année et le
double en saison. Attentif aux en-
jeux de cette station, le président
du Conseil général s’est fait expli-
quer les différents projets destinés à
conforter le site par la direction de
l’établissement ainsi que par le mai-
re et conseiller général, Philippe
Langenieux-Villard.

Forêt et montagne
Rejoint par Charles Galvin,
conseiller général délégué du pré-
sident à la filière bois et à la
montagne, André Vallini s’est en-
suite rendu à Pinsot, au creux de la
vallée du Haut Bréda, à 750 mètres
d’altitude. Accueilli par le maire,
Stéphane Vaussenat, il a visité le
musée des Forges et des Moulins,
l’un des trésors de ce village, qui
sert de départ à de nombreuses ran-
données. L’occasion pour les maires

du canton de présenter leurs projets
de valorisation du patrimoine in-
dustriel lié au fer, mais aussi de la
forêt et de la montagne. Avec les
stations de ski du Collet-d’Allevard,
du Pleynet et de Saint-Pierre-
d’Allevard, elle constitue avec le
thermalisme l’autre pôle d’attrac-
tion touristique du pays
d’Allevard. Le président André
Vallini a réaffirmé son soutien fort
à la moyenne montagne, dans le
cadre de projets cohérents et struc-
turés contractualisés avec le Conseil
général : « Nous avons eu le cou-
rage en 2001 de mettre fin à une
logique de suréquipement au coup
par coup », a-t-il rappelé.

Un nouveau centre
d’incendie et de secours
La visite du président du Conseil
général s’est achevée en fin d’après-
midi à Allevard-les-Bains avec
l’inauguration du nouveau centre
d’incendie et de secours du pays
d’Allevard. Plus fonctionnel, ce
nouveau casernement de 640 m2 a
été financé à hauteur de 1,1 mil-
lion d’euros par le Conseil général.
Philippe Langenieux-Villard a ren-
du hommage à son prédécesseur,
Gérard Arnaud, qui avait posé la
première pierre : « Avec 500 inter-
ventions l’an dernier, l’ancien outil
n’était plus adapté aux missions

� C’est une première en Rhône-
Alpes : le conseil cantonal des
jeunes, créé à l’initiative du

conseiller général du canton Phi-
lippe Langenieux-Villard, a rencon-
tré le président du Conseil général,
André Vallini, à la mairie de Pinsot.
Une leçon d’instruction civique gran-
deur nature pour ces citoyens de
10 à 14 ans représentant le canton
d’Allevard et qui vont pouvoir s’in-
vestir au service de la collectivité.
Echanges intergénérationnels, loi-
sirs, solidarité avec les malades hos-
pitalisés… les jeunes ne manquent
pas d’idées ! André Vallini, lui-même

Le premier conseil cantonal des jeunes

nouvelles des sapeurs-pompiers. »
Ce nouveau centre, regroupant la
compagnie de sapeurs-pompiers
d’Allevard avec les unités opéra-
tionnelles de Saint-Pierre-d’Allevard
et de La Ferrière, était attendu de-
puis sept ans, a rappelé Jean-
François Gaujour. président du Ser-
vice départemental d’incendie et
de secours de l’Isère (Sdis 38). An-
dré Vallini, en conclusion, a
chaleureusement remercié tous les
sapeurs- pompiers bénévoles et
leurs familles pour leur dévoue-
ment sans faille. �

Véronique Granger

à l’origine en 1986 du premier
conseil municipal d’enfants de l’Isè-
re alors qu’il était maire de Tullins-
Fures, a pu leur prodiguer des
conseils avisés : « Fixez-vous deux
ou trois objectifs, pas plus, afin de
pouvoir faire aboutir vos projets. »
Il les a aussi invités à assister à la
prochaine séance publique du
Conseil général… qui leur a réser-
vé une enveloppe de 3 000 euros.
Ils devront aussi apprendre à gérer
un budget !


